
1 

 

Réunion du 02 décembre 2019 
 

 
Président : M. Edouard DELAMOTTE  
 

 
Présents : MMES. Patricia ARNOUX, Christine TASTAVIN, Christiane TOTO BROCCHI, 
MM. Claude COLOMBO, Gilles ERMANI, Rosette GERMANO, Pierre LAFON, Francis MAGGI, 
Christian POMATTO, Georges ROMANO, Patrick SCALA, Joël SIMON 
 

 
Excusés : MME Laurence ANTIMI, MM. Gérard ALUNNI, Alain BROCHE, Pascal BISTARELLI, 
MM. Nicolas BAUDOIN, François ROUSTAN 
 

 
Assistent : MM. Bernard JAMMES, Stéphane DUDILLIEU, Jérémy GUEDJ 
 

 
MODALITES DE RECOURS 

  
Conformément aux dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F., les décisions du Comité de Direction sont susceptibles d’Appel à la 
Ligue Méditerranée de Football. 
 

**** 
 

Ouverture de la séance à 18h00. 
 
OUVERTURE DE LA SEANCE PAR LE PRESIDENT 
M. Edouard DELAMOTTE remercie chaleureusement les membres présents et passe à 
l’ordre du jour. 
 
APPROBATION DES PV 
Comité de Direction du 04/11/2019. 
Bureau Exécutif du 18/11/2019. 
Bureau Exécutif du 25/11/2019. 
Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité. 
 
CONDOLEANCES 
Le Comité de Direction présente ses plus sincères condoléances, 
A la famille et aux proches de M. Alain GUILLON, figure emblématique du football niçois, 
cofondateur et joueur de l'AS Dominante. 
A la famille et aux proches et à l'AS Monaco, endeuillés par le décès d'Henri BIANCHERI, 
ancien footballeur international qui fut très longtemps l'incontournable directeur sportif du 
club de la Principauté. 
 
INTERVENTIONS DU PRESIDENT 
Le Président du District de la Cote d’Azur, M. Edouard DELAMOTTE, soumet à l’approbation 
du Comité de Direction l’Ordre du jour de l'A.G d'hiver d'Hiver du 18/12/2019 qui est adopté 
à l'unanimité. 
Le Président rappelle que cette A.G se tiendra au Musée des Sports, en effet des contacts 
avaient été pris auprès de la Ville de Nice pour la location de la salle Linné du Parc Phoenix 
mais que, devant le prix exorbitant de cette location ce projet a été abandonné. 
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La FFF a communiqué le bilan de la Coupe du Monde FIFA féminine qui s'est soldé par un 
succès médiatique et un engouement populaire avec des audiences significatives, la 
rencontre France/Brésil a été vue par 58 millions de téléspectateurs à travers le Monde, 
11,8 millions de téléspectateurs en France pour la rencontre France/USA. 
 
Le Bureau Exécutif de la LFA a mis en place une nouvelle action à destination des Bénévoles 
au travers d'un week-end exceptionnel organisé au prestigieux Centre National du Football 
de Clairefontaine. Cette opération a eu lieu le week-end des 23 et 24 novembre 2019. 
Parmi les 6 invités choisis par le DCA, 2 se sont désistés à la dernière minute. En 
conséquence,  le DCA pourra être hésitant pour participer à de futures opérations 
similaires. 
 
Le partenariat avec le CDOS pour l'organisation de la manifestation « Femmes en 
entreprises » est reconduit. Cet évènement se déroulera si possible le 07/03/2020 dans le 
cadre de la journée de la Femme sur le site de l'Urban Soccer de Villeneuve-Loubet. 
 
Cette saison, le Crédit Agricole est devenu partenaire du Label Jeunes FFF. Une dotation 
supplémentaire sera remise aux clubs labélisés  de la part de ce partenaire. En 
conséquence, la Caisse Régionale du Crédit Agricole a été contactée afin d'organiser en 
concertation avec le DCA, une soirée Label où tous les clubs labélisés seront invités. 
 
TELETHON 
Le District de la Côte d'Azur organisera le 7 décembre 2019  en partenariat avec l'ASCCF 
une action en faveur du Téléthon, en cette occasion, le Comité de Direction du DCA tient 
à remercier chaleureusement les clubs du RC GRASSE, AS MONACO et OGC NICE qui ont 
généreusement participé à la dotation de la tombola dont les dons seront reversés 
entièrement au Téléthon.  
 
COMMISSION DISCIPLINE 
Mlle Catherine SZYNAL, secrétaire administrative du DCA, est nommée Instructeur aux 
côtés de M. Stéphane DUDILLIEU. 
 
TRESORERIE 
Mme Christine TASTAVIN présente les comptes arrêtés au 30/06/2019. Le Comité de 
Direction n’émet aucune réserve et valide le document qui sera présenté aux clubs lors de 
l’AG D’Hiver. 
 
Sur proposition du Bureau Exécutif, le Comité de Direction accorde aux Municipaux de 
Cannes une aide pour leur déplacement lors des 32e de finale de la Coupe de France Foot 
Entreprise. Le montant figurant au PV interne sera communiqué au bénéficiaire. 
 
COURRIER 
L’E.S Villeneuve-Loubet sollicite du DCA une aide à titre exceptionnel suite aux dégâts 
provoqués par les inondations du 23.11.2019. 
Avant de se prononcer sur cette demande, le Comité de Direction du DCA souhaite 
connaître le reste à charge pour le club après expertises et prise en compte par les 
assurances. 
Cependant, le Comité de Direction accorde des facilités de paiement pour les sommes dues 
au DCA à  l’échéance du 15 novembre2019. 
 
TOUR DE TABLE 
M. Gilles ERMANI informe que 47 candidats sont inscrits à l’examen d’arbitre : 
9 à Grasse, 15  au stade Charles Ehrmann de Nice et 23 au CAL de Bon-voyage à Nice ce 
qui reste dans la moyenne habituelle cependant il regrette que le centre de Grasse n’attire 
pas plus de candidats.  
 
M. Jérémy GUEDJ fait part des excellents résultats obtenus par les sélections U15G et U15F 
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lors des rencontres interdistricts avec le Var. Notre sélection garçon a remporté sa 
rencontre 2 à 0 et nos filles 5 à 2. 
 
AGENDA 
14/12/2019 : Assemblée Générale d’Hiver de la FFF (Paris). 

18/12/2019 : Assemblée Générale d’Hiver du DCA, Musée du Sports Stade de l'Allianz 

Riviera. 

21/12/2019: Assemblée Générale d'Hiver de la LMF au siège de la Ligue. 
 
La séance est levée à 20h50. 
 
 

Président,        Le Secrétaire de séance, 

M. Edouard DELAMOTTE.            M. Francis MAGGI. 

 

 

 

 

 

 

 


